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Nous nous réjouissons de cette occasion de soumettre un mémoire dans le cadre de l’examen, par le 
Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie, de la Loi sur le droit d’auteur. 

Nous, soussignés, travaillons dans le secteur universitaire, où nous participons à la fourniture de 
contenu média (DVD, vidéo en continu, etc.) à des fins éducatives. Certains d’entre nous appartiennent 
à la Video Community du Ontario Council of University Libraries. 

En 2012, nous avons approuvé l’ajout, à la Loi sur le droit de l’auteur, de l’exception ci-dessous relative 
aux établissements d’enseignement : 

29.5d) l’exécution en public d’une œuvre cinématographique, à condition que l’œuvre ne soit 
pas un exemplaire contrefait ou que la personne qui l’exécute n’ait aucun motif raisonnable de 
croire qu’il s’agit d’un exemplaire contrefait. 

Cette exception a permis au Canada d’harmoniser ses pratiques avec celles d’autres pays et, surtout, elle 
a été très profitable aux étudiants et aux chercheurs. Elle a amélioré l’expérience d’enseignement en 
classe et enrichi l’apprentissage dispensé. Malheureusement, il existe encore aujourd’hui un obstacle à 
la communication du contenu média à nos étudiants. En effet, les sous-titres, et plus encore la 
vidéodescription, manquent à de nombreuses œuvres. Or, le libellé actuel de la Loi sur le droit d’auteur 
est pour nous un obstacle à la fourniture, sur support accessible, du contenu média aux étudiants. 

Nous aimerions donc faire deux recommandations concernant les dispositions de la Loi sur le droit 
d’auteur qui touchent aux personnes ayant des déficiences perceptuelles. L’acceptation de ces 
recommandations permettra aux médias d’être accessibles à tous. 

Recommandation 1 
Nous recommandons la suppression des mots « sauf cinématographique » au 
paragraphe 32(1) 

Recommandation 2 
Nous recommandation l’ajout des mots « l’œuvre cinématographique » au 
paragraphe 41.16(1) 
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